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Bulletin d’inscription et modalités techniques  
A retourner avant le 30 septembre 2022 

 

Raison sociale :  _________________________________________________________________________  

Nom du chef d’entreprise :  ________________________________________________________________  

Adresse :  ______________________________________________________________________________  

Téléphone  |___|___|___|___|___| Tél portable  |___|___|___|___|___| 

Email :  _________________________________  Site internet : ___________________________________  

Activité(s) :  _____________________________________________________________________________  

 

 Je valide mon inscription au Salon de la Gastronomie, du 10 au 13 novembre 2022 sur l’espace collectif 
SAVEURS DE L’AIN : le stand mis à ma disposition sera de 9m², avec 3m linéaire, cloison au fond du stand et 

bandeau raidisseur à l’avant (pas de cloison entre les stands), Des prestations techniques supplémentaires sont possibles 
sur demande ; dans ce cas : elles sont à la charge de l’entreprise. 
 

• Il est possible d’avoir un stand avec 1 angle pour un supplément de 132 € sous conditions de 
disponibilité ; les stands avec angle seront attribués par ordre de retour des dossiers d’inscription 
complets. 

• Il est possible d’avoir un stand de 12m² ou 18m² selon les possibilités techniques pour l’implantation des 
stands (dans ce cas : confirmation fin octobre de la surface du stand attribué) 

• Pour les primo-exposants au Salon de la Gastronomie 2022 : tarif stand 9 m² = 408 € 
 

cf. page verso : confirmation des prestations techniques et règlement à payer 
 

Commerce de boissons : mon activité nécessite l’autorisation de débit de boissons temporaire pour les 
catégories I à V :   oui   non  

 

 J’ai pris connaissance de la fiche technique précisant les modalités de participation au Salon de la 
Gastronomie 2022, du Règlement intérieur du Salon de la Gastronomie (non concerné : articles 2 et 16), des 
Règles de Sécurité et je m’engage à les respecter – ci-joint : charte exposant à signer 
 

 Je souhaite avoir comme enseigne sur le stand et commune au catalogue et aux plans : 
|___|___|___|___|___|___|___|___|___|___|___|___|___|___|___|___|___|___|___|___|___|___| 
Je souhaite être inscrite dans le catalogue dans les rubriques (3 rubriques au maximum) : 

(codes : se reporter au Dossier Codes secteurs d’activités)               |___|___|___|  /  |___|___|___|  /  |___|___|___| 
Je joins par courrier mon logo et une photo format .jpeg ou .png en 500X500 pixels minimum ; ils seront 
transmis à la SOGEPEA pour qu’ils soient relayés auprès de leurs supports de communication. 
 

 Je suis adhérent/ je m’engage à être adhérent à la marque démarche de promotion saveurs de l’Ain. 
 

 Description de mon offre Produits qui sera proposée au Salon de la Gastronomie 2022 :  _____________  
 ______________________________________________________________________________________   
 ______________________________________________________________________________________  
 

 (Merci de préciser vos remarques/besoins spécifiques …)  ________________________________________________  

 _________________________________________________________________________________________________  

Fait à  ____________ , le ____________________    Cachet et signature du chef d’entreprise 
              précédée de la mention lue et approuvée 
 
 
 

 
 
 

Salon de la Gastronomie de Bourg-en-Bresse 2022 
du 10 au 13 novembre 2022 – Ainterexpo à Bourg-en-Bresse 

 
CHAMBRE DE METIERS ET DE L’ARTISANAT DE L’AIN 

102 bd Edouard Herriot - CS 20123  
01004 BOURG EN BRESSE CEDEX  

Tél : 04 74 47 49 00 - contact.ain@cma-auvergnerhonealpes.fr  
 
 

Avec le soutien de :  

      

mailto:contact.ain@cma-auvergnerhonealpes.fr
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Dossier technique - A retourner avant le 30 septembre 2022 
 

 

Entreprise:  __________________________________________________________  

 

 Prix unitaire 
en TTC  

Quantité Total TTC 

 Je réserve un stand qui comprendra : 1 prise électrique 220V - 3 badges exposant - 1 carte parking  

Stand de 9m² (stand de 3m linéaire sans angle) 558,00 € ……………….. 558,00 € 

Stand de 12m² (stand de 4 m linéaire sans angle) 638,00 € ……………….. 638,00 € 

Stand de 18m² (stand de 6m linéaire sans angle) 780,00 € ……………….. 780,00 € 

OFFRE primo-exposants : Stand de 9m² sans angle 
réservé aux artisans pour 1ère participation au Salon  

408,00 € 
……………….. 

408,00 € 

Supplément angle (fond de stand : 1m de cloison) 
(attribué dans l’ordre de réception des dossiers 
complets et selon disponibilité)  

132,00 € 

……………….. 

132,00 € 

2 tables de dimension 1.80mx0.80m Gratuit ……………….. Gratuit 

2 chaises coque  Gratuit ……………….. Gratuit 

20 cartes invitations gratuites   Gratuit 
 

 Je souhaite les prestations techniques suivantes (prestation en TTC), qui sont à ma charge : 

Badge Exposant supplémentaire 3,00 € ……………….. ……………….. 

Carte Parking supplémentaire 7,20 € ……………….. ……………….. 

Chaise supplémentaire 1,20 € ……………….. ……………….. 

Table supplémentaire de dimension 1,80m X 0,80m 6,00 € ……………….. ……………….. 

Banque réfrigérée (l=1,60m selon disponibilités) 60,00 € ……………….. ……………….. 

 

 Je commande des cartes d’invitation - ne seront facturées que les entrées réellement constatées   

Choix à une seule option 

facture à 
régler après 

le Salon 

 Invitations papier (elles devront obligatoirement porter votre 

cachet d’entreprise pour donner droit à l’entrée gratuite ) 3,30 € ……………….. 

 E-invitation (pour envoi ou routage emailing) 2,20 € ……………….. 

  Soit total TTC ……………. 
 

 Je joins, avec ce bulletin et pour confirmer mon inscription :  

- en cas de réservation d’un angle, un chèque de 132 € (à l’ordre de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Ain) 

(mon chèque me sera rendu s’il n’y a pas de stand avec angle disponible) 
- un chèque du solde du montant de ma participation, soit ………………….. (à l’ordre de la Chambre de Métiers 

et de l’Artisanat de l’Ain)  
Le règlement ne sera mis à l’encaissement qu’après le 1er novembre 2022 et une facture me sera adressée. 
 J’ai commandé des cartes d’invitation supplémentaires et je m’engage à payer à la Chambre de Métiers 
et de l’Artisanat de l’Ain, celles qui seront réellement utilisées durant le Salon. 
 

Fait à  ____________________ , le ___________    Cachet et signature du chef d’entreprise 
    précédée de la mention lue et approuvée 
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Charte de l’Exposant (charte rédigée par le Comité d’Organisation du Salon) : 
 

 

 
 

Je, soussigné,  _________________________  (nom, prénom), Qualité  ________________________________   
 m’engage à respecter la charte ci-dessus, conformément au règlement intérieur dont j’en accepte toutes 
les clauses, et , avoir pris connaissance de législation concernant le commerce de boisons. 
 

Fait à  _____________________________________________ , le ______________________________ 

  Cachet et signature du chef d’entreprise 
          précédée de la mention lue et approuvée 
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